
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine 
DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, 
Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry 
OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
Madame BLAZY, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dans le cadre des 
compétences qui ont été transférées à la Direction Habitat Logement, 
souhaite soutenir L’Association pour le Logement, la Formation, 
l’Aide Médicale aux Isolés et Familles (ALFAMIF) qui a pour objet de 
favoriser l’insertion sociale et professionnelle des personnes en 
situation de précarité : 
 
- Au regard du logement par un hébergement temporaire et un 

accompagnement socio-éducatif ainsi qu’un soutien 
psychologique, 

- Par l’accès aux droits et aux soins pour les publics les plus en 
difficulté, en menant des actions de prévention et d’éducation à la 
santé. 

 

L’association accueille toute personne en situation de rupture de 
logement, elle héberge en individuel au sein de sa structure ou en 
logement diffus, aide au relogement autonome et au maintien dans 
le nouveau logement mais propose également des actions 
collectives. 

DEPARTEMENT DES 
ALPES MARITIMES 

 
Arrondissement de Grasse 

 
COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Siège social: 

Hôtel de Ville 
BP 2205 

06606 ANTIBES CEDEX 
 

 
Effectif 

légal 
 

 
 

Présents 
 

 
Procurations 

+ 
Absents 

25 21 3 

 
N° de la séance : 35 
 
Objet de la délibération : Direction Habitat 
Logement - Convention de participation 
financière avec l'association ALFAMIF  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N° Enregistrement : BC.2018.124 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANçAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS 

 
Séance du 28 mai 2018 

________________________ 

Date de la convocation :  
Le 22/05/2018 
 
Certifié exécutoire compte tenu 
 
de l’affichage 
en date du  
 
de la réception s/Préfecture 
en date du  
 
Pour le Président, 
Le Directeur Général des Services 
 
 
 
 
Stéphane PINTRE 
 
 
 
 

 Original 
 Expédition certifiée conforme à 

l’original 
Pour le Président, 
Le Directeur Général des Services 
 
 
 
Stéphane PINTRE 



BC.2018.124 - Direction Habitat Logement - Convention de participation financière avec l'association ALFAMIF  
 
L’objectif de l’action est d’accueillir des ménages en situation de précarité au regard du logement dû à 
des ruptures familiales, violences conjugales, endettement, expulsion, problématique santé… Un 
accompagnement social et de santé est proposé aux personnes accueillies afin de favoriser le 
relogement autonome et le maintien dans le nouveau logement (l’Envol). 
 
Son action s’appuie sur les structures suivantes : 
 La Maison de Jouan, accueil d’urgence 62 places ; 
 Les appartements diffus, c’est-à-dire la gestion de 7 logements d’urgence d’une capacité 

d’accueil de 14 personnes, répartis sur les communes d’Antibes, Biot, Valbonne et Vallauris.  
 
L’équipe sociale de l’ALFAMIF reçoit le public dont les dossiers de candidature sont envoyés par les 
services sociaux (CCAS, MSD, services spécialisés), accompagnés d’une évaluation sociale qui précise le 
caractère d’urgence de la situation. Depuis le 1er janvier 2017, les dossiers passent par l’association 
groupement SIAO 06, ils sont étudiés en groupes de travail par les structures d’hébergement afin de 
valider le dispositif. L’hébergement pouvant aller de 6 à 12 mois.  
 
Un partenariat renforcé avec la Plateforme hébergement-logement et les ateliers « Envol » a permis le 
relogement de 39 ménages en 2015, 29 en 2016 et 21 en 2017. 
 
Le budget prévisionnel 2018 de l’association est estimé à 999 390 €. L’action sur le territoire de la CASA 
est de 367 150 €. 
 
La CASA souhaite apporter une contribution financière au titre du maintien de son partenariat avec 
l’association et de son action à hauteur de 82 300 € : 

- 60 100 € pour la Maison de Jouan dont 8 000 € pour le projet Envol 
- 22 200 € pour les logements extérieurs 

 
Considérant que par délibération n°CC.2014.005 du Conseil communautaire du 14 avril 2014 et 
conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Communautaire a chargé le Bureau de prendre toutes décisions en matière de subvention à 
recevoir ou à accorder dès l’instant où les crédits figurent au budget de la communauté ; 
 
Considérant que les actions d’insertion sociale et professionnelle par le logement menées par cette 
association s’inscrivent dans les compétences Habitat transférées à la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis ; 
 
Considérant l’intérêt que représentent ces actions pour la Communauté en raison du caractère essentiel 
du projet ; 
 
Vu la délibération relative à la définition de l’intérêt communautaire en matière de politique du 
logement social/habitat du 10 juillet 2006 ; 
 
Vu le Programme Local de l’Habitat, validé par le Conseil Communautaire du 23 décembre 2011 ; 
 
Vu la délibération en Conseil Communautaire relative à la modification n°1 au Programme Local de 
l’Habitat du 17 décembre 2012 ; 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Habitat du lundi 19 mars 2018 ; 
 
Vu les crédits qui figurent au budget de l’exercice en cours ; 
 
 
 



BC.2018.124 - Direction Habitat Logement - Convention de participation financière avec l'association ALFAMIF  
 
Il est proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’octroyer une subvention de 82 300 € à l’Association pour le Logement, la Formation, l’Aide 
Médicale aux Isolés et Familles (ALFAMIF) au titre de l’aide aux acteurs associatifs œuvrant dans 
le domaine de l’Habitat ; 

 
- d’approuver la convention de participation financière avec l’association ALFAMIF, dont le projet 

est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Madame la Vice-Présidente déléguée à l’habitat et au logement à signer ladite 
convention ; 

 
- d’imputer la dépense sur le compte 6574 fonction 70 du budget de la direction Habitat 

Logement. 
 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DE LA VICE-PRESIDENTE ET APRES EN AVOIR 
DELIBERE, A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’octroyer une subvention de 82 300 € à l’Association pour le Logement, la Formation, l’Aide 
Médicale aux Isolés et Familles (ALFAMIF) au titre de l’aide aux acteurs associatifs œuvrant dans 
le domaine de l’Habitat ; 

 
- d’approuver la convention de participation financière avec l’association ALFAMIF, dont le projet 

est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Madame la Vice-Présidente déléguée à l’habitat et au logement à signer ladite 
convention ; 

 
- d’imputer la dépense sur le compte 6574 fonction 70 du budget de la direction Habitat 

Logement. 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


